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ment d’une parcelle de terrain du domaine
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P A R T I E  O F F I C I E L L E

DECRETS

MINISTERE DES FINANCES
ET DU BUDGET

Décret n° 2020-973 du 21 avril 2020 prononçant
le déclassement d'une parcelle de terrain du
domaine public maritime située sur la route du
front de mer des Almadies, d'une superficie de
cinq cent mètres carrés (500 m²) ; prescrivant
l'immatriculation, au nom de l'Etat du Sénégal

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au Domaine national ;

VU la loi n° 76-66 du 02 juillet 1976 portant Code du Domaine
de l'Etat ;

VU la loi n° 76-67 du 02 juillet 1976 relative à l'expropriation
pour cause d'utilité publique et aux autres opérations foncières
d'utilité publique ;

VU la loi n° 2011-07 du 30 mars 2011 portant régime de la
propriété foncière ;

VU le décret n° 64-573 du 30 juillet 1964 portant application
de la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au Domaine national,
notamment en ses articles 29, 36, et suivants ;

VU le décret n° 77-563 du 03 juillet 1977 portant application
de la loi n° 76-67 du 02 juillet 1976 précitée ;

VU le décret n° 81-557 du 21 mai 1981 portant application du Code
du Domaine de l'Etat en ce qui concerne le domaine privé ;

VU le décret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant répartition
des services de l'Etat et du contrôle des établissements publics, des
sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la
Présidence de la République, le Secrétariat du général du Gouver-
nement et les ministères, modifié ;
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VU le décret n° 2019-957 du 29 mai 2019 relatif aux attributions
du Ministère des Finances et du Budget, modifié par le décret
n° 2019-1702 du 08 octobre 2019 ;

VU le décret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la
composition du Gouvernement ;

VU l'avis favorable de la Commission de Contrôle des Opérations
Domaniales en sa séance du 13 novembre 2009 ;

Sur le rapport du Ministre des Finances et du Budget,

DECRETE :

Article premier. - Est prononcé, le déclassement, dans
les formes et conditions prévues au titre II de la loi
n° 76-66 du 02 juillet 1976 portant Code du Domaine de
l'Etat, une parcelle de terrain du domaine public maritime
située en bordure de la Corniche de Dakar, d'une super-
ficie de cinq cent mètres carrés (500 m²).

Art. 2. - Est prononcée son incorporation au Domaine
national.

Art. 3. - Est prescrite l'immatriculation dudit terrain au
nom de l'Etat, après son incorporation au Domaine na-
tional conformément aux dispositions du décret n° 64-573
du 30 juillet 1964, fixant les conditions d'application de la
loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au Domaine natio-
nal, en vue de son attribution par voie de bail.

Art. 4. - Le Ministre des Finances et du Budget est
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié
au Journal officiel de la République du Sénégal.

Fait à Dakar, le 21 avril 2020.

Macky SALL

Décret n° 2020-974 du 21 avril 2020 prononçant le
déclassement d'une parcelle de terrain du do-
maine public maritime située sur la route du
front de mer des Almadies, d'une superficie de
cinq cent mètres carrés (500 m²) ; prescrivant
l'immatriculation, au nom de l'Etat du Sénégal

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au Domaine national ;

VU la loi n° 76-66 du 02 juillet 1976 portant Code du Domaine
de l'Etat ;

VU loi n° 76-67 du 02 juillet 1976 relative à l'expropriation pour
cause d'utilité publique et aux autres opérations foncières d'utilité
publique ;

VU la loi n° 2011-07 du 30 mars 2011 portant régime de la
propriété foncière ;

VU le décret n° 64-573 du 30 juillet 1964 portant application
de la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au Domaine national,
notamment en ses articles 29, 36, et suivants ;

VU le décret n° 77-563 du 03 juillet 1977 portant application
de la loi n° 76-67 du 02 juillet 1976 précitée ;

VU le décret n° 81-557 du 21 mai 1981 portant application du
Code du Domaine de l'Etat en ce qui concerne le domaine privé ;

VU le décret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant répartition
des services de l'Etat et du contrôle des établissements publics, des
sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la
Présidence de la République, le Secrétariat du général du Gouver-
nement et les ministères, modifié ;

VU le décret n° 2019-957 du 29 mai 2019 relatif aux attributions
du Ministère des Finances et du Budget, modifié par le décret
n° 2019-1702 du 08 octobre 2019 ;

VU le décret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la
composition du Gouvernement ;

VU l'avis favorable de la Commission de Contrôle des Opérations
Domaniales en sa séance du 26 juillet 2007 ;

Sur le rapport du Ministre des Finances et du Budget,

DECRETE :

Article premier. - Est prononcé, le déclassement, dans
les formes et conditions prévues au titre II de la loi n° 76-66
du 02 juillet 1976 portant Code du Domaine de l'Etat, une
parcelle de terrain du domaine public maritime située en
bordure de la Corniche de Dakar, d'une superficie de cinq
cent mètres carrés (500 m²).

Art. 2. - Est prononcée son incorporation au Domaine
national.

Art. 3. - Est prescrite l'immatriculation dudit terrain au
nom de l'Etat, après son incorporation au Domaine na-
tional conformément aux dispositions du décret n° 64-573
du 30 juillet 1964, fixant les conditions d'application de la
loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au Domaine natio-
nal, en vue de son attribution par voie de bail.

Art. 4. - Le Ministre des Finances et du Budget est
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié
au Journal officiel de la République du Sénégal.

Fait à Dakar, le 21 avril 2020.

Macky SALL
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Décret n° 2020-975 du 21 avril 2020 prononçant
le déclassement d'une parcelle de terrain du
domaine public maritime située sur la route du
front de mer des Almadies, d'une superficie de
cinq cent mètres carrés (500 m²) ; prescrivant
l'immatriculation, au nom de l'Etat du Sénégal

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au Domaine national ;

VU la loi n° 76-66 du 02 juillet 1976 portant Code du Domaine
de l'Etat ;

VU la loi n° 76-67 du 02 juillet 1976 relative à l'expropriation
pour cause d'utilité publique et aux autres opérations foncières
d'utilité publique ;

VU la loi n° 2011-07 du 30 mars 2011 portant régime de la
propriété foncière ;

VU le décret n° 64-573 du 30 juillet 1964 portant application
de la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au Domaine national,
notamment en ses articles 29, 36, et suivants ;

VU le décret n° 77-563 du 03 juillet 1977 portant application
de la loi n° 76-67 du 02 juillet 1976 précitée ;

VU le décret n° 81-557 du 21 mai 1981 portant application du
Code du Domaine de l'Etat en ce qui concerne le domaine privé ;

VU le décret 2019-910 du 15 mai 2019 portant répartition des
services de l'Etat et du contrôle des établissements publics, des
sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la
Présidence de la République, le Secrétariat du général du Gouver-
nement et les ministères, modifié ;

VU le décret n° 2019-957 du 29 mai 2019 relatif aux attributions
du Ministère des Finances et du Budget, modifié par le décret
n° 2019-1702 du 08 octobre 2019 ;

VU le décret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la
composition du Gouvernement ;

VU l'avis favorable de la Commission de Contrôle des Opérations
Domaniales en sa séance du 26 juillet 2007 ;

Sur le rapport du Ministre des Finances et du Budget,

DECRETE :

Article premier. - Est prononcé, le déclassement, dans
les formes et conditions prévues au titre II de la loi
n° 76-66 du 02 juillet 1976 portant Code du Domaine de
l'Etat, une parcelle de terrain du domaine public maritime
située en bordure de la Corniche de Dakar, d'une super-
ficie de cinq cent mètres carrés (500 m²).

Art. 2. - Est prononcée son incorporation au Domaine
national.

Art. 3. - Est prescrite l'immatriculation dudit terrain au
nom de l'Etat, après son incorporation au Domaine na-
tional conformément aux dispositions du décret n° 64-573
du 30 juillet 1964, fixant les conditions d'application de la
loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au Domaine natio-
nal, en vue de son attribution par voie de bail.

Art. 4. - Le Ministre des Finances et du Budget est
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié
au Journal officiel de la République du Sénégal.

Fait à Dakar, le 21 avril 2020.

Macky SALL
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